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I  

POINTS PRÉLIMINAIRES 

Le but  es t de dél imiter les tâches entre le  Consei l  d ’administrat ion/ la soc iété et le  

Secrétar iat exécut i f .  I l  ne s ’agit  pas de réglementer  in  extenso  tous les  domaines 

d’attr ibut ion. Certa ines quest ions nécess itent un règlement complémentaire, qui est  

tou te fo is  du ressort  de la d irect ion,  à moins que le Consei l  d ’administrat ion n ’en soi t  

expressément  responsable.  Le RO expl ique où des réglementat ions supplémentaires  

sont  attendues.  La direct ion doi t  d isposer  de la p lus grande marge de manœuvre 

poss ib le. Le Consei l  d ’adminis trat ion pourra intervenir  en vertu des statuts  ou exer-

cer son droi t  d’accès  s ’ i l  le juge nécessaire.  

 

Le règlement  d’organisat ion est  publ ic .  
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I .  BASES, BUT ET PRINCIPE DE DÉLÉGATION  

§1 BASES 

Le présent  règlement  est  promulgué par  le  Consei l  d ’administrat ion de SwissDRG SA 

(c i-après «la soc iété»)  sur la  base de l ’ar t .  716b CO et  de l ’ar t .  15 a l.  2  des s tatuts  

de la société.  

§2 BUT 

Dans le cadre des d ispos it ions légales et statuta ires , le règlement d ’organisat ion (c i -

après abrégé «RO») régi t  les attr ibut ions , pouvoirs et responsabi l i tés des organes  

exécuti fs de la soc iété, qui  sont:  

•  le Consei l  d ’administrat ion (c i -après abrégé «CA») ,  

•  le/ la CEO,  

•  la d irec t ion (c i -après abrégée «DI»)  

§3 PRINCIPE: DÉLÉGATION DE LA DIRECTION  

1  Le CA s ’acqui t te dans son ensemble, en sa qual i té  d ’organe, des  tâches qui lu i  sont  

obl igatoi rement  dévolues selon l ’ar t .  716a CO et lu i  sont  conf iées conformément à 

l ’ar t .  15 des statuts  et  au présent RO (notamment §10 et §11 RO).  

2  Sur la  base de l ’ar t .  716b CO, la direc t ion opérat ionnel le est  déléguée au/à la CEO 

(cf .  §17 ss.  RO),  le CA restant tenu de superviser le/ la CEO et  de se fa ire régul ière-

ment informer  de la marche des affa ires  par  le/ la CEO.  
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I I .  LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  

1 r e  sect ion: Général i tés et organisat ion  

§4 CONSTITUTION  

1  La durée du mandat des membres du CA est  f ixée par  les  statuts .  

2  Le CA se const i tue lu i -même et  é l i t  parmi ses membres le prés ident / la prés idente 

et  le  v ice-prés ident / la  v ice-prés idente pour une durée correspondant  à cel le du man-

dat du CA.  

3  En cas de changement  de prés ident /prés idente, le CA se const i tue à nouveau.  

§5 SÉANCES 

1  Le CA se réunit  auss i souvent que les af fa ires l ’ex igent,  mais  au moins quatre fo is  

par  an.  

2  I l  es t convoqué par  le prés ident/ la prés idente. Chaque membre du CA a le dro i t  de 

demander  à tout  moment  la  convocat ion d ’une séance,  en préc isant  l ’objet  des né-

goc iat ions.  Si  une convocation est  demandée,  la  séance doit  avoir  l ieu sous v ingt  

jours  maximum.  

3  Sur inv itat ion du prés ident/de la prés idente,  des t iers  peuvent ass ister  aux séances 

du CA avec une vo ix consultat ive.  

4  La convocat ion est  en pr inc ipe ef fec tuée par écr i t  d ix  jours  à l ’avance et  préc ise 

les points  à l ’ordre du jour .  Les pr inc ipaux documents  de séance et propos it ions de 

déc is ion y sont  en pr incipe annexés.  

5  Les déc is ions concernant  des points  de l ’ordre du jour dont  le  tra itement  n’es t de-

mandé qu’après l ’envoi de la convocat ion ou lors  de la séance e l le -même ou pour  

lesquels  les  documents n ’ont pas été transmis à temps ne peuvent être pr ises que s i  

tous les membres du CA présents  approuvent  le ur tra itement .  

§6 RÉMUNÉRATION 

1  La rémunérat ion des membres du CA est  f ixée par  l ’assemblée générale.  En p lus 

d ’une rémunérat ion f ixe,  les  membres du CA perçoivent des jetons de présence et  le  

remboursement de leurs fra is de déplacement , d ’hébergement  et  de re staurat ion.  

2  Les act iv i tés extraordinaires en dehors  des act iv i tés normales du Consei l  d ’admi-

n istrat ion doivent  également  être rémunérées en sus conformément à l ’accord écr i t  

correspondant .  

3  Le prés ident / la  prés idente ou le v ice -président / la  v ice-prés idente préside la 

séance.  
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§7 QUORUM ET PRISE DE DÉCISIONS 

1  Le CA dél ibère valablement  s i  au moins quatre membres sont  présents  en p lus du 

prés ident/de la prés idente ou du v ice -prés ident/de la v ice-prés idente.  

2  Les déc is ions du CA et les é lect ions requièrent la major i té s imple des voix expr i-

mées, sous réserve de d ispos it ions légales dérogato ires et des except ions énumé-

rées c i-dessous.  En cas d ’égal i té  des voix,  ce l le  du président/de la prés idente de la 

séance est  prépondérante.  La pr ise de déc is ion concernant  les  modi f icat ions de la 

structure tar i fa ire et  sa demande d’approbat ion par  les  autor i tés d ’approbat ion re-

quiert  en outre l ’accord des membres du CA des act ionnaires «santésuisse» ou «H+» 

présents . En l ’absence d ’unanimité entre les membres du CA présents de l ’un d e ces 

deux act ionnaires, i ls  doivent  s ’entendre sur  une pos it ion.  Si  les membres du CA de 

l ’ac t ionnaire ne parv iennent  pas à s ’accorder, la propos i t ion de décis ion est  réputée 

avoir  été acceptée par  cet act ionnaire.  

3  Les déc is ions suivantes ne peuvent être pr ises qu’à la major i té des t ro is quarts des 

voix expr imées:  

1.  modif icat ion du règlement d ’organisat ion;  

2.  adopt ion du budget;  

3.  déc is ion concernant  le  montant du for fa i t  par  cas et des dro its  de l icence éven-

tuels;  

4.  invest issements et dépenses non inscr i ts au budget et supér ieurs  à  

CHF 50 000.– ;  

5.  conc lus ion de contrats  qui l ient  la  société pour une pér iode d ’au moins 12 mois  

ou qui  compor tent une obl igat ion de paiement  supér ieure à CHF 100  000.– .  Cec i  

ne s ’appl ique pas aux contrats , notamment de travai l ,  préc isés dans la matr ice 

des fonct ions selon §21 RO.  

4  Les act ionnaires conv iennent  entre eux que les déc is ions suivantes ne peuvent être  

adoptées qu’à la  major i té des tro is quar ts des voix expr imées et des tro is quarts des 

membres du CA des act ionnaires «santésuisse» et  «H+» présents :  

1.  première pr ise de déc is ion concernant la structure tar i fa ire et demande de pre-

mière approbat ion par  les autor i tés d ’approbat ion;  

2.  inscr ipt ion de nouveaux t i tu la ires  d ’act ions nominat ives au grand l ivre des ac-

t ionnaires;  

3.  l iqu idat ion et fus ion de la soc iété.  
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§8 DÉCISIONS PAR VOIE DE CIRCULAIRE OU TÉLÉPHONIQUES  

1  Les décis ions du CA peuvent  auss i  être pr ises par  voie de c ircula ire pour  autant  

qu’aucun membre du CA ne demande de dél ibérat ions orales.  

2  Les déc is ions du CA peuvent  également être pr ises par téléphone avec conf irmat ion 

écr i te u ltér ieure, pour  autant  qu’aucun membre du CA ne demande des dél ibérat ions 

en séance.  

§9 PROCÈS-VERBAL 

1  Les négoc iat ions et déc is ions du CA sont  cons ignées dans un procès -verbal .  Le 

procès-verbal  doi t  êt re s igné par  le prés ident/ la  prés idente de la séance et  le / la  

secrétai re. Le procès-verbal doi t  ê tre envoyé aux membres du CA au p lus tard v ingt  

jours  après la séance et  la  pr ise de déc is ion.  

2  Dans le cas des déc is ions par voie de c irculaire, la  c ircula ire de déc is ion s ignée 

par  tous les membres du CA, y compr is ceux qui  ne l ’approuvent pas, vaut procès -

verbal.  Dans le cas de déc is ions pr ises par  té léphone, la conf irmat ion écr i te u lté-

r ieure (§8, a l.  2  RO) vaut procès -verbal.  

3  Les procès-verbaux doivent êt re prés entés pour  approbat ion lors  de la séance sui-

vante du CA; la décis ion correspondante doit  être notée dans le nouveau procès -

verbal.  

2e  sect ion: At tr ibut ions et compétences  

§10 ATTRIBUTIONS INTRANSMISSIBLES ET INALIÉNABLES  

Conformément à l ’ar t .  716a CO et  à l ’ar t .  15 des s tatuts ,  le  CA a les  attr ibut ions et  

compétences intransmiss ib les et inal iénables suivantes:  

1.  exercer  la  haute d irect ion de la soc iété et établ ir  les  ins truct ions nécessaires;  

2.  f ixer  l ’organisat ion;  

3.  f ixer les pr inc ipes de la comptabi l i té et du contrôle f inanc ier  a ins i  que le p lan 

f inanc ier  pour autant que celu i -c i  so it  nécessaire à la  gest ion de la soc iété;  

4.  nommer et  révoquer  le / la  CEO et les autres membres du CA;  

5.  exercer  la haute survei l lance sur  les  personnes chargées de la gest ion pour  

s’assurer  notamment qu’e l les observent  la  loi ,  les s tatuts , les  règlements et  les  

instruct ions données;  

6.  déc ider  de la s tructure tar i fa ire,  de ses d isposit ions d ’appl icat ion et  de ses mo-

dif icat ions, a ins i  que de la requête à formuler aux autor i tés  d ’approbat ion;  

7.  prendre des déc is ions concernant  les  contrats de coopérat ion et  de délégat ion 

à des t iers  de mandats légaux attr ibués à la  soc iété;  
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8.  établ ir  le  rapport  de gest ion, préparer l ’assemblée générale et exécuter  ses 

déc is ions;  

9.  informer  le  juge en cas de surendet t ement .  

§11 ORGANISATION DES ATTRIBUTIONS SUSMENTIONNÉES ET COMPLÉMEN-

TAIRES 

Le CA a en outre les  attr ibut ions et compétences suivantes:  

1.  i l  déf ini t  la s tratégie de l ’entrepr ise;  

2.  i l  déf ini t  les l ignes d irectr ices en mat ière de Corporate Governance;  

3.  i l  adopte les l ignes d irectr ices concernant  l ’é laborat ion de la structure tar i faire  

et  les  documents  de gest ion d’ impor tance st ratégique;  

4.  i l  approuve le programme annuel ,  les  budgets  de résultat ,  d ’ invest issement et  

de l iquid ité a ins i que tous les suppléments au budget  et détermine la compé-

tence f inanc ière de la DI dans le cadre de l ’approbat ion budgétaire;  

5.  i l  déc ide des a l l iances, de l ’acquis it ion ou de la cess ion de part ic ipat ions,  de la  

créat ion ou de la d issolut ion d ’entrepr ises communes et  des modif icat ions s truc-

turel les  de l ’entrepr ise (organigramme);  

6.  i l  déc ide du dro it  de s ignature de l ’ensemble des col laboratr ices et  co l labora-

teurs (cf .  auss i  §21 RO) ;  

7.  i l  f ixe les compétences de la di rec t ion opérat ionnelle af in de prendre les  me-

sures appropr iées en cas de quali té  insuf f isante de l ’ensemble de données  

(mauvaise qual i té des données, données insuf f isantes) ;  

8.  i l  dés igne les prestat ions non tar i fées qui re lèvent de la compétence d ’évalua-

t ion des partenaires tar i fa ires;  

9.  i l  es t  autor isé à prendre des déc is ions sur  toutes les  quest ions qui  ne sont  pas 

réservées ou conf iées à un autre organe de la société par  la  lo i ,  les statuts  ou  

les règlements . I l  s tatue également sur toutes les  affa ires que la DI lu i  soumet  

pour  déc is ion,  notamment cel les  qui nécess i tent son appro bat ion conformément 

au §12 RO.  

§12 APPROBATION D’ACTES JURIDIQUES ET ACTIONS SPÉCIFIQUES  

Quel  que soit  le  domaine de responsabi l i té  dont  i ls  re lèvent,  les  actes jur idiques 

suivants  requièrent l ’approbat ion préalable du CA:  

1.  les act ions qui ,  se lon l ’expér ience g énérale, sont suscept ib les  d ’ inf luencer du-

rablement le  cours  des affa ires et/ou le développement  des affa ires  et /ou 

l ’ image commerc ia le;  

2.  les crédits et autres opérat ions de f inancement, garant ies , sûretés et engage-

ments condit ionnels,  nant issements  et autr es opérat ions de couverture;  
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3.  la cess ion et la mise en gage d ’act i fs  déterminants ;  

4.  les contrats  de const i tut ion ou de d issolut ion d ’a l l iances (§11 ch. 5 RO);  

5.  le déc lenchement ou la c lôture de procédures judic ia ires;  

6.  la promulgat ion et  la modif icat ion du règ lement du personnel ;  

7.  la déterminat ion de la déf in i t ion de cas;  

8.  la déterminat ion du montant du for fa i t  par cas;  

9.  l ’approbat ion d ’éventuels dro i ts de l icence.  

§13 DROIT D’ACCÈS ET ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS  

1  Lors  des séances du CA, tout  membre du CA est en dro i t  de demander des infor-

mat ions aux autres membres a ins i  qu’à la  DI sur toutes les quest ions re lat ives à la  

soc iété.  

2  Tout membre du CA est également en dro i t  de consulter  des t ransact ions, des dos-

siers et  des documents  spéc if iques  de la société.  La consultat ion doi t  ê tre conforme 

aux l ignes d irectr ices en mat ière de Corporate Governance. La DI  doi t  êt re in formée 

de chacune de ces consultat ions par  le  membre du CA concerné.  Les procès -verbaux 

(annexes compr ises) des séances du CA, l es rapports  de gest ion, a ins i que les b i lans 

et les comptes de résultat sont à la d ispos i t ion de tous les membres du CA pour  

consultat ion à tout  moment au s iège de la soc iété.  Les règlements ou déc is ions du 

CA qui étendent  le  dro it  à l ’ informat ion et  à la consultat ion des membres du CA 

restent  réservés.  

§14 COMMISSIONS 

1  Le CA peut tra iter  ses tâches au sein de commissions. En règle générale,  les com-

missions se composent d ’au moins tro is membres du CA, représentant respect ive-

ment les  cantons, les  assureurs et  les  prestata ires . Le CA nomme les membres et le 

prés ident/ la prés idente.  

2  Les commiss ions s ’organisent e l les -mêmes et se réunissent  lorsque les  affa ires  

l ’ex igent.  Les règles du RO te l les qu’e l les sont f ixées pour le CA s ’appl iquent par  

analogie à la  convocat ion des séances,  à la  pr ise de déc is ions et  au quorum. Tro is  

membres au moins doivent prendre par t aux votes. Les déc is ions par voie de c i rcu-

laire sont poss ib les .  

3  Les commiss ions analysent  certa ins  domaines en profondeur  et  font  rapport  au CA 

en vue de la préparat ion de ses décis ions ou de l ’exerc ice de sa fonct ion de survei l-

lance.  Le CA détermine les at tr ibut ions des commiss ions par  déc is ion.  

4  Le CA peut,  au cas par cas, déléguer son pouvoir  de déc is ion aux commiss ions 

sous réserve des af fai res  qui  re lèvent de sa compétence exc lus ive en vertu de la lo i  
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et des s tatuts.  Le CA conserve la responsabi l i té générale des tâches déléguées aux 

commiss ions.  

 

5  Une commiss ion «Finances» est  créée.  El le  a notamment les  at tr ibut ions suivantes:  

1.  l ’examen des pr inc ipes  de la comptabi l i té  et  de leur conformité au dro i t ;  

2.  la préparat ion du budget ;  

3.  l ’évaluat ion des comptes annuels ;  

4.  l ’évaluat ion de l ’organisat ion du contrô le f inanc ier  in terne et  de la vér i f icat ion 

des comptes externe.  

6  Une commiss ion «Personnel» est créée. El le a notamment les  attr ibut ions sui-

vantes:  

1.  la gest ion du processus de sélect ion et dépôt  des demandes concernant le choix  

du/de la CEO et de la DI;  

2.  la demande de rémunérat ion du CA et de ses commissions;  

3.  l ’examen, la négoc iat ion et  la  demande de rémunérat ion du/de la CEO et  de la 

DI;  

4.  l ’examen pré l iminaire du règlement  du personnel.  

3e  sect ion: Le prés ident du Consei l  d’administrat ion/ la prés idente du Consei l  d ’admi-

nistrat ion 

§15 ATTRIBUTIONS ET COMPÉTENCES 

Le prés ident / la  prés idente a les  compétences et  attr ibut ions suivantes en vertu des 

statuts,  des prescr ipt ions légales impérat ives et du RO:  

1.  préparer l ’ordre du jour des assemblées générales et des séances du CA;  

2.  prés ider les assemblées générales et les sé ances du CA;  

3.  s igner les  inscr ipt ions au regis tre du commerce concernant la soc iété;  

4.  informer  en déta i l  le  CA lors de ses séances sur  la  marche des af fa ires cou-

rantes et  les  opérat ions pr inc ipales,  en tenant  compte du §19 RO;  

5.  informer  immédiatement  le CA des incidents  except ionnels , dans la mesure où 

i l -même en a connaissance, c f.  §19 RO;  

6.  rédiger et  annoncer  les déc is ions et expl icat ions du CA;  

7.  survei l ler  et  fa ire about ir  l ’exécut ion des déc is ions du CA et de l ’assemblée 

générale.  

§16 REPRÉSENTATION 

Si le prés ident/ la prés idente n ’est pas en mesure de rempl ir  ses at tr ibut ions prés i-

dentie l les , i l /e l le est  représenté/e par le v ice -prés ident/ la v ice-présidente.  
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I I I .  LA DIRECTION 

§17 DÉSIGNATION 

1  La DI est composée au minimum du/de la CEO et des responsables des branches 

d’act iv i té selon l ’organigramme en annexe.  

2  Le/ la CEO prés ide et assume la responsabi l i té opérat ionnel le g lobale. Si les  déc i-

s ions ne peuvent  être pr ises par  consensus, le/ la CEO tranche.  

3  La répart i t ion des attr ibut ions et compétences au sein de la DI repos e sur la matr ice 

des fonct ions selon §21 RO, jo inte en annexe au présent  règlement.  

§18 ATTRIBUTIONS ET COMPÉTENCES DU/DE LA CEO  

Le/ la CEO est responsable de toutes les quest ions opérat ionnel les  de la gest ion des 

af fa ires,  sous réserve des prescr ipt ions légales impérat ives et des d ispos it ions ex-

presses contra ires  dans le présent RO. I l /el le possède en part icu l ier  les  attr ibut ions  

et  compétences suivantes:  

1.  le/ la CEO préside la DI;  

2.  le/ la CEO soumet au CA une propos it ion de programme annuel,  de budgets de 

résul ta t ,  de l iqu id i té et  d’ invest issement  a insi  que pour  tous les  suppléments  au 

budget;  

3.  le/ la CEO est  responsable de la tenue impeccable de la comptabi l i té  et  du con-

t rô le f inanc ier  permanent de l ’act iv i té commerc ia le;  

4.  le/ la CEO est responsable de la communicat i on au n iveau interne et ex terne; à  

cet te f in,  i l /e l le é labore un concept de communicat ion en concertat ion avec le 

prés ident/ la prés idente et prépare la communicat ion avec la commission «Com-

municat ion»;  

5.  le/ la CEO soumet des propos it ions au CA et coordonne l es  proposit ions de la  

DI;  

6.  le/ la CEO sout ient le CA et son président/sa prés idente dans la préparat ion des 

af fa ires de l ’assemblée générale.  

§19 ATTRIBUTIONS ET COMPÉTENCES DE LA DIRECTION  

La direc t ion possède en part icu l ier  les  attr ibut ions et  compétences suivantes:   

1.  la DI  es t  responsable de la const i tut ion et  de la d irect ion des branches d ’act iv i té  

a ins i  que de l ’organisat ion,  des descr ipt ions de processus,  de la gest ion et  du  

contrôle des  affa ires  courantes de la soc iété;  

2.  la DI est responsable de la p lani f icat ion du personnel ,  y compr is l ’embauche et  

le l icenc iement  des col laboratr ices et co l laborateurs  de la soc iété à l ’except ion 
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des membres de la DI ,  de la promulgat ion d ’un règlement du personnel à ap-

prouver par le  CA, a insi que de toutes les autres quest ions re lat ives au person-

nel ,  en part icu l ier  la conformité de l ’organisat ion du personnel au budget ,  sa  

direct ion axée sur les  object i fs ,  et les  systèmes de promot ion, de prévoyance 

et  d ’assurance du personnel;  

3.  la DI  d is tr ibue les inst ruct ions nécessaires et  contrô le leur appl icat ion et  leur  

respect lors de l ’exécut ion des déc is ions,  d irect ives et inst ruct ions émises et  

décrétées par l ’assemblée générale et/ou le CA dans le cadre de leurs  c ompé-

tences;  

4.  la DI est tenue de vei l ler  à ce que les d ispos it ions légales appl icables soient  

respectées à tout moment dans toutes les act iv i tés  commerc ia les;  

5.  la DI  soumet au CA une propos i t ion de c lôture d ’actes jur id iques selon §12 RO;  

6.  la DI  es t responsable de l ’é laborat ion et  du respect du budget;  

7.  la DI  es t  responsable de la déf ini t ion et  de l ’adaptat ion des normes concernant  

les ensembles de données à fournir  par  les  hôpitaux de réseau;  

8.  la DI  es t responsable de l ’adaptat ion des documents  de calcul;  

9.  la DI  est  responsable du tra itement et  de la consol idat ion des données des  

hôpitaux de réseau;  

10.  la DI  es t chargée de recuei l l i r ,  d’examiner et de présélect ionner les propos it ions  

d ’adaptat ion du système;  

11.  la DI est responsable de la s imulat ion des a lternat ives d’ajustement avec les  

données consol idées a ins i  que de l ’évaluat ion et  du recalcul  des pondérat ions 

re lat ives, des suppléments et des réduct ions, etc .;  

12.  la DI est chargée de mett re en œuvre les a justements  du système déc idés et  

de répondre aux demandeurs;  

13.  la DI est responsable de l ’ in format ion et de la documentat ion concernant les  

ajustements  du système, sous forme de rappor t  mettant  en év idence les  d if fé-

rents changements  pour chaque domaine médical  spéc ia l isé;  

14.  la DI fa i t  des propos i t ions d ’ajus tements de la  déf in i t ion homogène de cas (cas  

hospita l iers,  transferts , réglementat ion des out l iers , etc.)  sur la base des tra-

vaux du groupe de travai l  déf in i t ion du cas;  

15.  la DI  est  responsable du calcul  du for fai t  par cas et  soumet une demande au 

CA. El le est  responsab le de la percept ion du supplément  par  cas.  

§20 ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS 

Le/ la CEO informe le CA par  écr i t  auss i souvent que l ’ex igent  les af fa ires (conformé-

ment aux habitudes du secteur) ,  mais au moins tr imestr iel lement ou, sur demande 

écr i te du CA, mensuel lement,  de la s i tuat ion f inanc ière,  et  en part icu l ier  de l ’état  
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actuel  des l iqu id ités de la soc iété. La DI  in forme sur la  marche générale des af fa ires  

ains i que sur les af fai res et les déc is ions part icu l ières qu’e l le  a pr ises en tant que 

DI.  Dans ce cadre, la DI est fondamentalement tenue d ’adresser les informat ions,  

rapports , propos it ions,  expl icat ions,  etc.  au prés ident/à la présidente du CA. La DI  

informe immédiatement le / la  CEO et le prés ident/ la prés idente du CA des inc idents 

par t icu l iers  et  except ionnels.  Le prés ident/ la prés idente du CA informe le reste des  

membres du CA.  

§21 DROIT DE REPRÉSENTATION ET POUVOIR DE SIGNATURE  

Les membres du Conseil  d ’adminis trat ion et le/ la CEO disposent  d ’un pouvoir  de 

s ignature conformément à l ’ inscr ipt ion au registre du com merce.  Le/ la CEO peut dé-

f in ir  d ’autres pouvoirs  de s ignature au moyen d’une matr ice des fonct ions,  notamment 

en ce qui  concerne les contrats de travai l ,  de mandat  et de protect ion des données 

a ins i  que les contrats  avec les  prestataires . Cet te matr ice des fonct ions doit  être 

communiquée au CA.  
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IV.  DISPOSITIONS FINALES 

§22 DEVOIR DE DILIGENCE ET DE FIDÉLITÉ  

Le CA, le/ la CEO et  la DI remplissent  leurs  attr ibut ions avec toute la d i l igence né-

cessaire et ve i l lent  f idè lement aux intérêts  de la soc iété.  

§23 CONFIDENTIALITÉ 

1  Les membres du CA, le/ la CEO et la DI sont  tenus de tra iter  de manière conf iden-

t ie l le toutes les informat ions et tous les documents reçus ou consul tés dans le cadre 

de leur  fonct ion d ’organe de la soc iété.  

2  Au terme de leurs  fonct ions,  i ls  sont tenus de rest i tuer tous les documents re lat i fs  

à la soc iété à cel le-c i,  de ne pas d ivulguer les informat ions qu’ i ls  cont iennent à des 

t iers  et  de ne pas explo i ter  ces informat ions eux -mêmes ou par  l ’ intermédia ire de 

t iers  au détr iment de la soc iété.  

§24 EXERCICE 

L’exerc ice correspond à l ’année c iv i le .  

§25 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Ce règlement  entre en v igueur à la date de son adopt ion et remplace tous les règle-

ments antér ieurs .  

 


